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Affaire suivie par : Alain RIVOAL 
Courriel : alain.rivoal@travail.gouv.fr
Tél : 01.44.38.25.89
Objet : CMP MAISONS A SUCCURSALES DE VENTE AU DETAIL D'HABILLEMENT 

Madame,

J'ai l'honneur de vous informer que la Commission Mixte Paritaire "MAISONS A SUCCURSALES DE 
VENTE AU DETAIL D'HABILLEMENT" aura lieu le jeudi 21 juillet 2016 à 10:00 :

Ministère du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social 
Salle 13C106 
39-43 Quai André Citroën 
75015 PARIS 
Métro JAVEL - RER C Javel 

L'ordre du jour sera le suivant : 
- La classification - signature
- Actualisation de la convention collective
- Commission paritaire de validation

Veuillez agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

La responsable de la section Négociation/Conflits

Laurence RIVOAL




